
 

 
 

EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille dix-sept, le 27 mars à 18 h 00 heures, le Conseil de la 

Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance publique à 

la salle polyvalente de Brousseval, sous la présidence de M. François CORNUT-GENTILLE 

en suite de la convocation faite le 17 mars 2017. 

 

Présents :  

- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BAUDOT, M. BAYER, M. BERTRAND, Mme BETTING, 

Mme BOITEUX, M. BONNEAUD, M. BONNEMAINS, Mme BONTEMPS, M. BOZEK, M. 

BRUSA-PASQUE, M. BUAT, M. CABARETIER, M. CADET,  M. CHEVANCE, Mme 

CLAUSSE, M. CORDEBARD, M. DECHANT, M. DELMOTTE, M. DERVOGNE, M. 

DESANLIS, M. DESCHARMES, M. DOUET, M. COUVREUX suppléant de M. DROIN, M. 

DUBOIS, M. EREN, M. FARGETTE, M. FEUILLET, M. GAILLARD, Mme GALICHER, Mme 

GARCIA, M. GARET, M. GARNIER, Mme GEORGET, Mme GEREVIC, Mme GILLET, M. 

GOUGET, M. GOUVERNEUR, M. GUILLEMIN, Mme GUINOISEAU, M. HOWARD, M. 

HURSON, M. JEANSON, M. KAHLAL, M. KIHM, Mme KREBS, M. KREZEL, Mme 

LANDREA, M. LANDRY, M. LAURENT, M. LESAGE, M. MARCHANDET, M. MARIN, M. 

MARTIN, M. MATHIEU, M. MENAUCOURT, M. MERCIER, M. MILLOT, M. MOITE, , M. 

NOVAC, M. OUALI, M. PASQUIER, M. PEREZ, Mme PEYRONNEAU, Mme PINCEMAILLE, 

Mme PIQUET, M. PRIGNOT, M. RAIMBAULT, M. RAMBERT, M. RENAUD, M. RESIDORI, 

M. RIMBERT, Mme ROBERT-DEHAULT, Mme SALEUR, Mme SCHAUB, M. SCHILLER, M. 

SIMON, M. THIERRY, Mme TRAIZET, M. UTKALA, M. VAGLIO 

 

Excusés : M. AMELON, M. BOSSOIS, M. BOUZON, M. CHARPENTIER, Mme COLLET, 

Mme DE CHANLAIRE, Mme DORKEL, M. DROIN, M. GAUCHERON, M. GUILLAUMOT, M. 

NOISETTE, Mme SAMOUR, M. THIEBLEMONT, Mme THIEBLEMONT, M. TURCATO, M. 

VALTON, Mme VARNIER 

 

Ont donné procuration :  

M. BOSSOIS à M. FEUILLET  M. GUILLAUMOT à M. MARIN 

M. CHARPENTIER à Mme AUBRY Mme THIEBLEMONT à Mme BETTING 

Mme COLLET à Mme KREBS M. TURCATO à M. BRUSA-PASQUE 

Mme DE CHANLAIRE à Mme CLAUSSE M. VALTON à M. SIMON 

Mme DORKEL à M. BONNEMAINS Mme VARNIER à M. VAGLIO 

M. GAUCHERON à M. JEANSON  

 

Secrétaire de séance : M. VAGLIO 
 

 
N° 72-03-2017 
SOUTIEN EN FAVEUR DES 5 FONDERIES HAUT-MARNAISES ASSUJETTIES A LA 
TAXE GENERALE SUR LES ACTIVITES POLLLUANTES 
Rapporteur : M. le Président 



 
 

5 fonderies – Ferry Capitain, GHM, Fonderie GHM, Fonderies de Brousseval 
et Montreuil et les Aciéries Hachette & Driout – ont fait l’objet d’un contrôle fin 2016, de la 
Direction Régionale des Douanes et d’une procédure d’infraction pour non-paiement de la 
TGAP.  

Redressées pour la période de 2013 à 2015, les fonderies risquent de devoir 
s’acquitter d’1.7 Million d’Euros, hors amende. 
 

L’assujettissement à la Taxe Générale sur les Activités Polluantes concerne 
les sables de fonderie, classés déchets non dangereux. Il résulte d’une ambigüité 
rédactionnelle introduite par une loi en 2013, laquelle vient d’être corrigée le 29 décembre 
2016. 
Malgré cette correction de la loi, malgré les demandes sans cesse renouvelées des fondeurs 
à être entendus par les Douanes, et malgré l’intervention des parlementaires haut-marnais 
auprès du Secrétaire d’Etat au Budget Christian ECKERT, les Douanes persistent dans leur 
intention de notifier l’infraction le 31/03/2017. 
Or, le Ministère de l’Industrie et la DREAL soutiennent les entreprises haut-marnaises dans 
leurs démarches. 
 

Les abattements proposés et le renoncement des Douanes à assujettir les 5 
fonderies à la TGAP pour 2016, montrent bien que leurs arguments, s’ils ont respecté la 
légalité, n’en sont pas moins illégitimes. 
 

Considérant la distorsion de traitement entre les 5 sites haut-marnais et les 
autres fonderies d’activité similaires sur le territoire national ; 
 

Considérant le caractère contestable de la démarche 
d’assujettissement engagée par les Douanes ; 
 

Et considérant le risque que cette décision fait lourdement peser sur la 
pérennité des entreprises et leurs 1500 emplois, 
 

Il est demandé au Conseil Communautaire d’affirmer son soutien aux 5 
fonderies haut-marnaises. 

 
Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver par 93 

VOIX POUR – 2 NE PRENNENT PAS PART AU VOTE (Mme ROBERT-DEHAULT – M. 
NOVAC) 
 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
 

 


